
Brocante

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLICAffiche réalisée parVanhecke Juliana

sur réservation 

2€
Le mètre

02.47.92.50.45 06.47.67.52.65

Dimanche 29 mars

Nelly 
et ses glaces

Restauration
sandwichs , saucisses
,merguez , andouillette

et frites
crêpes

Musiciens
de l'école de musique

 Loches

Tir carabine Bonbons 
Hallard

Buvette 
À NE PAS JETER SUR LE VOIE PUBLIQUE 

Brocante                                               De 6h00à 19H00

Programme

Priorité aux personnes ayant réservées et payées leur emplacement.

à Chambourg-sur-Indre

cdf.chambourg@gmail.com



NOM,PRENOM: ..........................................................

TELEPHONE: ...........................................

Brocante                                                                                     De 6h00 à 19H00

Dimanche 29 mars 

BULLETIN DE RESERVATION

Je joins à ce bulletin la somme de...............euros par chèque à l’ordre
du comité des fêtes de Chambourg-sur-Indre et la photocopie recto

verso de ma pièce d’identité

Mairie de Chambourg-sur-Indre 
Pour le comité des fêtes 

4 Rue Marcel Viraud, 
37310 Chambourg-sur-Indre

ADRESSE : .........................................................................................................

VÉHICULE    OUI       NON

CARTE D’IDENTITÉ                            PASSEPORT 
NUMÉRO : ...........................................

SI PROFESSIONNEL NUMÉRO DE SIRET : ...........................................

 Je m'engage à respecter la législation en vigueur au moment de la
manifestation en ce qui concerne la vente ou des échanges d'objets mobilier
sur le domaine public suivant l'article 2 de la loi du 30 novembre 1987. J'ai

bien pris note que toute annulation de ma part ne pourra donner lieu
au remboursement de l'inscription qui restera acquise à l'organisation à

titre d'indemnité. Les objets présents demeurant sous ma
responsabilité. L'organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de vol,

bris ou autre incident. Je vous communique les références d'identité
qui vous seront présentées dès mon arrivée.

Conformément aux arrêtés préfectoraux de 14 juin, 15 juillet 1996 et 9 août
1999

Priorité aux personnes ayant réservées et payées leur emplacement.

Ouverture pour les exposants de 6h à 8h

Chaque exposant doit prendre en charge ses déchets

Le commerce de bouche n’est pas accepté

NOMBRE DE MÈTRE :.....................................
2€

Le mètre

Le réglement sera à déposer chez les commerçants du village
ou à envoyer à :


